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Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel, le Programme des 
Nations Unies pour le developpement, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, !'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et !'agriculture, 
!'Organisation internationale du Travail, 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture, !'Organisation mondiale de la 
sante, la Banque mondiale et les commissions 
regionales - et Jes organisations non gouvernemen
tales competentes, ce rapport devant comprendre une 
evaluation de la mesure dans laquelle Jes femmes tirent 
profit des programmes de ces organismes. 

/06" seance p/eniere 
21 decembre 1976 

31/176. Conference mondiale tripartite sur l'emploi, 
la repartition des revenus, le progres social et 
la division internationale du travail 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3509 (XXX) du 
15 decembre 1975, concernant la Conference mondiale 
tripartite sur l'emploi, la repartition des revenus, le 
progres social et la division internationale du travail, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 2626 (XXV) du 
24 octobre 1970, contenant la Strategie internationale 
du developpement pour la deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement, 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Declaration 
et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, 3281 
(XXIX) du 12 decembre 1974, contenant la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au 
developpement et a la cooperation economique inter
nationale, 

Prenant note des renseignements figurant au 
chapitre V du rapport du Conseil economique et 
social98 et de la decision 182 (LXI) du Conseil, en date 
du 5 aout 1976, relative a la Conference mondiale 
tripartite, 

Ayant a l' esprit le fait que les principaux objectifs de 
!'Organisation des Nations Unies consistent, entre au
tres, a instaurer des conditions favorables au progres 
economique et social et au developpement, a assurer 
des niveaux de vie plus eleves, a promouvoir le plein 
emploi productif et a garantir le respect universe! des 
droits et des libertes fondamentales de l'homme, 

1. Prend acte avec satisfaction de la Declaration 
de principes et du Programme d'action adoptes par la 
Conference mondiale tripartite sur l'emploi, la 
repartition des revenus, le progres social et la division 
internationale du travail, qui s 'est tenue a Geneve du 4 
au 17 juin 197699 ; 

2. Prie !'Organisation internationale du Travail de 
presenter un rapport special au Conseil economique et 
social sur les mesures qu'elle a prises et qu'elle envi
sage de prendre pour appliquer le Programme d'action; 

98 Documents officiels de /'Assemblee uenerale, trente et unieme 
session, Supplement n° 3 (A/31/3). 

99 Voir E/5857. 

3. Prie le Secretaire general de prendre les mesu
res appropriees, par l'intermediaire du Comite ad
ministratif de coordination, en vue de promouvoir et 
de coordonner la participation active des diverses ins
titutions specialisees et autres organismes des Na
tions Unies a !'application du Programme d'action et 
de faire rapport au Conseil economique et social; 

4. Prie le Conseil economique et social 
d'entreprendre une evaluation des activites des or
ganismes des Nations Unies en fonction du Pro
gramme d'action, en tenant compte notamment des 
debats et des decisions du Conseil d'administration du 
Bureau international du Travail sur la question, ainsi 
que des rapports mentionnes aux paragraphes 2 et 3 
ci-dessus, et de faire rapport a l'Assemblee generale 
!ors de sa trente-deuxieme session. 

/06e seance pleniere 
21 decembre 1976 

31/177. Statut du Foods special des Nations Unies 
pour les pays en developpement sans littoral 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3311 (XXIX) du 
14 decembre 1974, par laquelle elle a prie le Secretaire 
general de lui presenter, !ors de sa session extraor
dinaire consacree au developpement et a la 
cooperation economique intemationale, une etude 
d'ensemble sur les problemes des pays en 
developpement sans littoral en matiere de transit et 
une etude d'ensemble sur la creation d'un fonds en 
faveur de ces pays, 

Rappe/ant egalement la resolution 1755 (LIV) du 
Conseil economique et social, en date du 16 mai 1973, 
par laquelle le Conseil a defini la portee de l'etude 
d'ensemble sur la creation de ce fonds, 

Rappe/ant en outre la decision prise a sa septieme 
session extraordinaire 100 et sa resolution 3504 (XXX) 
du 15 decembre 1975 dans laquelle elle a decide de creer 
immediatement un fonds special pour Jes pays en 
developpement sans littoral afin de compenser leurs 
depensef) supplementaires de transport et de transit, 

Reaffirmant que Jes pays en developpement sans 
littoral, du fait de leur limitation geographique, sont 
doublement desavantages, notamment en ce qui con
cerne leurs depenses supplementaires de transport, de 
transit et de transbordement, 

Ayant examine le projet de statut du Fonds special 
des Nations Unies pour les pays en developpement 
sans littoral figurant dans la note du Secretaire general 
redigee comme suite a la resolution 3504 (XXX) de 
I' Assemblee generale IOI, 

I. Sait gre au Secretaire general et a la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement d'avoir prepare des propositions con
cernant !'organisation du Fonds special des Nations 
Unies pour les pays en developpement sans littoral, y 
compris le projet de statut; 

2. Approuve le statut du Fonds, qui figure en an
nexe a la presente resolution; 

100 Documents officiels de f'Assemblee generate, septieme ses
-1·ion extraordinaire, Supplement n° I (A/10301), p. 10, point 7, 
alinea a. 

101 A/31/260, annexe. 


